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efficacité énergétique  

les SiL soutiennent les petites et moyennes entreprises 

 

Grâce au Fonds pour l’efficacité énergétique (FEE), les Services industriels de Lausanne 

(SiL) proposent aux entreprises sises dans leur zone de distribution une aide pour accéder au 

modèle PME de l’Agence de l’énergie pour l’économie (AEnEC). Cette prestation, simple à 

mettre en œuvre, permet aux petites et moyennes entreprises de prendre des mesures 

rentables, pour réduire leur consommation énergétique et leurs émissions de CO2.  

 

Pour répondre aux impératifs de rentabilité des entreprises, l’AEnEC a développé différentes 

prestations pour les aider à mettre en place des plans d’économies d’énergie: le modèle PME et le 
modèle Energie. Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle Loi vaudoise sur l’énergie  

(1
er
 juillet 2014), les entreprises ayant une consommation supérieure à 0.5 GWh d’électricité et /ou 

5 GWh de chaleur peuvent être contraintes de prendre des mesures d’efficacité énergétique. A 

noter qu’un certain nombre de PME (moins de 250 collaborateurs) entre dans cette catégorie 
«grand consommateur». 

 

Le modèle PME propose une gestion énergétique aux entreprises qui n’ont pas de responsable 
dédié. Le potentiel d’amélioration de la performance énergétique est déterminé puis maximisé à 

peu de frais au moyen de mesures d’amélioration rentables. 

 
Le modèle Energie répond aux besoins des grands consommateurs dont les frais annuels sont 

conséquents et pour lesquels la gestion énergétique implique des processus complexes.  

 

Afin d’encourager les entreprises à entamer ces démarches, les SiL se sont associés à l’AEnEC 
pour promouvoir ces prestations et soutenir financièrement les PME pour le paiement de la 

première cotisation du modèle PME. Les entreprises participantes sont alors suivies et conseillées 

par des interlocuteurs expérimentés des SiL et de l’AEnEC. 
  

La démarche des SiL et de l’AEnEC est compatible avec les aides financières octroyées par l’Etat 

de Vaud pour la réalisation de pré-diagnostics et diagnostics énergétiques pour les grands 
consommateurs.  
  
 

Les Services industriels de Lausanne 

 
 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec  

- Jean-Yves Pidoux, directeur des Services industriels de Lausanne, 021 315 82 00 
- Marc-Antoine Surer, chef du service commercial des SiL, 021 315 81 10 
- Martin Kernen, Agence de l’énergie pour l’économie (AEnEC), 032 933 88 55 
 
Sur internet : www.lausanne.ch/audits ; www.aenec.ch  

 

Lausanne, le 5 juin 2015 
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